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HEUREUX CARÊME DE PARTAGE 
 
Au seuil du Carême, l’Église laisse à chacun le soin de choisir son jeûne et préfère parler 
de privation : que chacun se prive selon ses possibilités, son imagination, et surtout son cœur, que 
chacun puisse aussi transmettre à d’autres le fruit de ses privations… Et pourquoi pas, 
cette année encore, à un organisme de confiance comme Développement et Paix, déjà bien 
implanté chez nous. Mais encore, faire Carême ne serait-il pas d’abord s’abstenir de haine, 
maîtriser ses humeurs, passer outre aux mésententes? Saint Léon le Grand le rappelait fort 
justement dans un de ses sermons : «Il n’y a pas de profit à jeûner si le cœur ne se détourne pas 
de l’injustice, et si la langue ne s’abstient pas de calomnie». Bon Carême! 
 
 
FUNÉRAILLES AVEC PRÉSIDENCE LAÏQUE 
 
Le microprogramme de formation sur la pastorale des funérailles avec présidence laïque a été 
offert une première fois à l’hiver 2005, une seconde fois à l’automne 2006 en réponse à des 
besoins exprimés par le Service diocésain Vie ou Vitalité des communautés chrétiennes. 
L’Institut l’offre de nouveau à compter du 23 février. Le programme est constitué de 
quatre sessions d’une journée chacune, suivie d’une journée dite de «discernement» tenue 
sous la responsabilité de la directrice à la pastorale d’ensemble. Jugée essentielle, cette 
étape précède la demande et l’octroi du mandat pastoral que doit accorder l’évêque aux 
personnes intéressées. Les sessions de formation se tiendront les 23 février, 8 mars, 12 avril 
et 3 mai. La journée de discernement spirituel est fixée au 24 mai. 
 
À la première rencontre de formation, le P. Denis GAGNON o.p. voudrait surtout « situer 
la célébration des funérailles dans la culture contemporaine et dans la vie de l'Église ». Animée par 
M. Pierre-Paul ROY d.p., et Mgr Bertrand BLANCHET, la rencontre du 8 mars vise à 
préparer les « personnes engagées dans des équipes pastorales à intervenir auprès de personnes 
endeuillées ». Le 12 avril, M. Jacques TREMBLAY propose une « initiation à la pratique des 
funérailles chrétiennes célébrées sans eucharistie ». Enfin, la dernière session de formation 
qu’animera M. Raymond DUMAIS porte essentiellement sur l'homélie. On s’habilitera « à 
prendre la parole sur la Parole de Dieu dans un contexte de funérailles chrétiennes ».  
 
La sélection des candidates et candidats à ce microprogramme de formation se fait dans 
les paroisses ou secteurs pastoraux. La directrice à la pastorale d’ensemble, Mme Wendy 
PARADIS, coordonne l’opération. C’est elle aussi qui reçoit les inscriptions. 
 
 
ÉTUDIANT DE L’INSTITUT HONORÉ 
 
Dans son édition de décembre 2007, le Journal du Barreau du Québec présentait une liste 
d’avocats du Québec qui, généreusement, donnent de leur temps au bénéfice de leur 
communauté. Y figurait le nom de Me Daniel LANGLAIS de Rimouski. Celui-ci 
travaille à la restructuration du Carrefour Jeunesse Emploi de la Mitis et donne à 
l’occasion des conférences en gestion et en gouvernance auprès d’administrateurs 
d’organismes et de partenaires de Tables de concertation. M. Langlais est un étudiant 
admis au programme de Formation Théologique et Pastorale (FTP) de l’Institut. Sincères 
Félicitations!  



NOUVEAU COURS SUR L’EUCHARISTIE 
 
Pour tous les étudiants et étudiantes du programme de Formation Théologique et 
Pastorale (FTP), le moment est venu de s’inscrire au cours FTP-505-07 Eucharistie, 
Pâque de l’Église (3 cr.) que dispensera M. Jacques TREMBLAY. Sont donc prévues 
quatre rencontres, les 16 février, 15 mars, 19 avril et 24 mai. Ces rencontres se tiennent le 
samedi de 9h à 16h dans les locaux de l’Institut. C’est toujours possible pour quiconque 
de s’inscrire à cette activité sans s’engager à suivre tout le programme et en étant 
dispensé des travaux ou examens; on s’inscrit alors comme auditeur ou auditrice.  Si on 
est intéressé, on communique avec le secrétariat de l’Institut (418-721-0167 ou 0166).  
 
 
3e LETTRE DE THÉOPHILE À LAURENCE 
 
Ma chère Laurence, 
 
 Un texte m’est venu de Trois-Rivières, «pour diffusion immédiate». Je te l’envoie. 
Au bas, dix signatures. Des prêtres pour la plupart, mais aussi des laïcs et quelques 
laïques. De quoi ils causent? De la pénurie de prêtres dont souffrent nos Églises et des 
solutions qu’on a trouvées jusqu’à maintenant : fusion de paroisses et immigration de 
prêtres. « Il y aurait d’autres choix », écrivent-ils. Ils pensent à l’ordination de femmes, 
bien sûr, à la réintégration au ministère ordonné des prêtres laïcisés et mariés en Église 
qui le désireraient, aussi. Mais ils pensent en tout premier lieu à l’ordination d’hommes 
mariés. Dans cette éventualité, se rappellent-ils, le pape Paul VI avait formé une 
commission dont faisait partie le P. Jean-Marie-Roger Tillard o.p. La mort du pape aura 
mis fin à la commission. Ils auraient pu aussi rappeler ce que le pape Benoît XVI avait 
écrit un jour, en 1971 : « Devant la pénurie de prêtres, on ne pourra pas éviter d’examiner avec 
sérénité la question de l’ordination d’hommes mariés ». 
 
 Quoi qu’il en soit, Laurence, la pénurie de prêtres au Québec est telle qu’on ne 
saura plus bientôt où prendre les évêques. Tu sais, on en cherche trois cette année, dont 
un pour Rimouski. Récemment, un ami consulté m’a consulté. On lui demandait des 
noms et il n’en trouvait pas. Cette pénurie de prêtres rend certes plus difficile le 
recrutement des évêques. Aussi, doit-on craindre que la solution trouvée à ce nouveau 
problème épouse le modèle suivi jusqu’ici pour solutionner la question du manque de 
prêtres : regroupement ou fusion de diocèses d’abord, immigration d’évêques ensuite? 
Dis-moi Laurence, l’Esprit Saint peut-il encore nous surprendre, comme au temps 
d’Ambroise? En faisant se lever quelqu’un parmi tous ces fidèles laïcs – j’évite ici le 
langage inclusif - engagés dans une de nos Églises? Peu probable, mais sait-on jamais? 
Pourra-t-il compter sur un évêque déjà en poste qui verrait là comme un défi ou sur un 
auxiliaire qui peut-être ne demanderait pas mieux? Quoi qu’il en soit Laurence, l’Esprit 
Saint va devoir composer avec notre réalité. Mais je crains que, de guerre lasse, Il 
procède à des fusions ou recoure à l’immigration? Je te laisse là-dessus…  
 

S’il est difficile cette année de combler trois postes, imagine ce que ce sera dans 
trois ans. Sept évêques franchiront alors le cap des 75 ans : à Amos, à Gatineau-Hull, à 
Mont-Laurier, à Montréal, à Nicolet, à Sherbrooke et à Trois-Rivières. 
 
 Bonne journée Laurence. Et à bientôt j’espère! 

Théophile 
 
MATINÉES DE CARÊME EN RAPPEL 
 
10 février : 14h : Cathédrale : Mgr Jean PICHER, p.h. et Ensemble Gérard Mercure 
17 février : 14h : Cathédrale : Mme Gabrielle LACHANCE et Jean-Guy Proulx + Choeur 
24 février : 14h : Cathédrale : Sr Rita GAGNÉ, o.s.u. et Josée April 
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